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A l’associée unique de la société PERRENOT BONNAFOUX.  

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de la société PERRENOT BONNAFOUX 

relatifs à l’exercice clos le 31  décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin 

de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaires aux comptes, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de 

notre rapport. 

 
Justification des appréciations 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour 

la préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 

exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 

conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, 

ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces 

mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également 

eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en 
œuvre des audits.  
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C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des 

articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 

notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 

annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Les fonds de commerce font l’objet d’une évaluation selon les modalités décrites dans 

l’annexe. Nous avons examiné les conditions de mise en œuvre de ce test de dépréciation, 

contrôlé la cohérence des hypothèses retenues pour la réalisation de ce test et nous avons 

aussi vérifié que la note en annexe donne une information appropriée. 

Les créances clients sont valorisées selon les modalités décrites dans la note de l'annexe 

intitulée "Evaluation des créances et des dettes". Dans le cadre de notre appréciation des 

règles et méthodes comptables appliquées par votre société, nous avons vérifié le bien-

fondé de cette méthode et nous nous sommes assurés de sa correcte application.  

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion de la Présidente et 

dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

associés.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 

informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de 

commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 

la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la 

société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 

qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 

de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 

tout au long de cet audit. En outre : 
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•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 

qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 

une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

•  il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 

ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 

de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 

il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

•  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

Fait à Valence,  

 

Pour la société CRC 

 

 

 

Gabriel POLONY 

 Commissaire aux comptes 
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de    3 946 057.31
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre
d'affaires est de   13 231 730.77 Euros et dégageant un bénéfice de       67 235.18
Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2020 au 31/12/2020.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

La crise sanitaire liée au covid-19 et la promulgation de l'état d'urgence sanitaire par la loi n°

2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence constituent un événement majeur.

Cependant, l'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation

financière et les résultats de l'entreprise.

Cet état de crise étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise

est en incapacité d'en évaluer les conséquences précises sur les exercices à venir.

A la date d'arrêté des comptes, la direction de l'entité n'a pas connaissance d'incertitude significative

qui remette en cause la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 120-1 et suivants du
Plan Comptable Général 2014 à jour du règlement ANC 2018-07.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Edité le 23/04/2021 à 11:42
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

Informations générales complémentaires

TITRES DE PARTICIPATION :

Les titres de participation sont comptabilisés à leur coût d'acquisition. Pour chaque titre de

participation, une valeur d'usage est déterminée selon les cas sur la base de l'actif net ré-estimé ou sur

la base de la rentabilité. Lorsque cette valeur est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est

constatée.

IMMOBILISATIONS FINANCIERES :

La valeur brute est constituée par le coût d'achat. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la

valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

RESULTAT EXCEPTIONNEL :

Le résultat exceptionnel est composé d'événements ou transactions distincts des activités ordinaires

de la société.

INTEGRATION FISCALE :

Conformément aux dispositions de l'article 223A du C.G.I., et de la décision prise par notre

Président en date du 31/12/2016, la société ZAMENHOF EXPLOITATION se constitue seule

redevable de l'impôt sur les résultats de notre société à compter de l'exercice ouvert au premier

janvier 2017.

Cette option est valable pour la durée d'application restant à courir pour le régime Groupe

ZAMENHOF EXPLOITATION.

Ce régime n'entraine aucune modification sur le calcul de l'impôt de notre société.

L'impôt déterminé au titre de cet exercice 2020 est de 26 160 euros et, sous déduction des crédits

d'impôts, sera versé ou remboursé par la mère intégrante, la société ZAMENHOF EXPLOITATION.

FONDS COMMERCIAL

La société considère que les fonds commerciaux qu'elle contrôle ont une durée d'utilisation qui n'est

pas limitée dans le temps.

Conformément aux nouvelles dispositions règlementaires, à chaque clôture à compter de 2016, la

société réalise un test de dépréciation pour s'assurer que la valeur recouvrable de ces fonds

commerciaux est toujours supérieure à la valeur comptable de ceux-ci.

Dans le cas inverse, une dépréciation est comptabilisée dans le résultat de l'exercice.

PROVISION POUR DEPRECIATION DES CREANCES

Les créances font l'objet d'une appréciation au cas par cas. Compte tenu des risques encourus, les

créances douteuses sont provisionnées à 100% y compris la partie privilégiée (notamment les droits

de douane facturés).

Edité le 23/04/2021 à 11:42
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations

début

d'exercice Réévaluations Acquisitions

 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 163 282

 Installations générales agencements aménagements des constructions 65 509 4 648

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 31 164 2 490

 Installations générales agencements aménagements divers 38 817

 Matériel de transport 370 716 975

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 53 154

TOTAL 559 361 8 113

 Autres participations 78

 Prêts, autres immobilisations financières 590 2 940

TOTAL 668 2 940

TOTAL GENERAL 723 310 11 053

Diminutions Valeur brute Réévaluation

en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 163 282 163 282

 Installations générales agencements aménagements constr. 70 157 70 157

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 33 654 33 654

 Installations générales agencements aménagements divers 38 817 38 817

 Matériel de transport 95 180 276 511 276 511

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 53 154 53 154

TOTAL 95 180 472 294 472 294

 Autres participations 78 78

 Prêts, autres immobilisations financières 2 600 930 930

TOTAL 2 600 1 008 1 008

TOTAL GENERAL 97 780 636 583 636 583

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin

d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 38 029 38 029

 Installations générales agencements aménagements constr. 65 509 56 65 565

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 31 164 209 31 373

 Installations générales agencements aménagements divers 37 824 747 38 571

 Matériel de transport 354 629 700 93 101 262 228

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 53 154 53 154

TOTAL 542 281 1 711 93 101 450 892

TOTAL GENERAL 580 310 1 711 93 101 488 920

Edité le 23/04/2021 à 11:42
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires

de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.générales agenc.aménag.constr. 56

 Instal.techniques matériel outillage indus. 209

 Instal.générales agenc.aménag.divers 747

 Matériel de transport 700

TOTAL 1 711

TOTAL GENERAL 1 711

Etat des provisions

 Provisions réglementées Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Amortissements dérogatoires 15 352 2 080 13 272

TOTAL 15 352 2 080 13 272

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Autres provisions pour risques et charges 30 900 30 900

TOTAL 30 900 30 900

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Sur comptes clients 1 374 1 270 104

 Autres provisions pour dépréciation 25 390 25 390

TOTAL 26 764 26 660 104

TOTAL GENERAL 73 016 59 640 13 376

 Dont dotations et reprises

           d'exploitation 32 560

           exceptionnelles 27 080

Edité le 23/04/2021 à 11:42
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

 Prêts 900 900

 Autres immobilisations financières 30 30

 Clients douteux ou litigieux 125 125

 Autres créances clients 2 070 745 2 070 745

 Personnel et comptes rattachés 835 835

 Impôts sur les bénéfices 79 493 79 493

 Taxe sur la valeur ajoutée 165 706 165 706

 Divers état et autres collectivités publiques 13 991 13 991

 Groupe et associés 500 000 500 000

 Débiteurs divers 7 837 7 837

 Charges constatées d'avance 29 237 29 237

TOTAL 2 868 898 2 868 868 30

 Montant des prêts accordés en cours d'exercice 2 300

 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 1 400

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 669 669

 Emprunts et dettes financières divers 600 600

 Fournisseurs et comptes rattachés 1 328 324 1 328 324

 Personnel et comptes rattachés 334 649 334 649

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 194 049 194 049

 Taxe sur la valeur ajoutée 408 907 408 907

 Autres impôts taxes et assimilés 24 412 24 412

 Groupe et associés 26 160 26 160

 Autres dettes 44 028 44 028

TOTAL 2 361 798 2 361 798

Composition du capital social
 (PCG Art. 831-3 et 832-13)

 Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres

en euros Au  début Créés Remboursés En fin

Actions 20.0000 826 826

Fonds commercial
 (Code du Commerce Art. R 123-186; PCG Art. 831-2/10)

Montant des éléments Montant

Nature Achetés Réévalués Reçus en Global de la

apport dépréciation

Fonds commerce Transports B 125 253 125 253

 Total 125 253 125 253

La société considère que les fonds commerciaux qu'elle contrôle ont une
durée d'utilisation qui n'est pas limitée dans le temps.

Conformément aux nouvelles dispositions règlementaires, à chaque clôture à
compter de 2018, la société réalise un test de dépréciation pour s'assurer que
la valeur recouvrable de ces fonds commerciaux est toujours supérieure à la
valeur comptable de ceux-ci.

Dans le cas inverse, une dépréciation est comptabilisée dans le résultat de

Edité le 23/04/2021 à 11:42



PERRENOT BONNAFOUX

26260 SAINT DONAT SUR HERBASSE

Page : 6

ANNEXE
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

l'exercice.

Autres immobilisations incorporelles
 (Code du Commerce Art. R 123-186)

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Valeurs Taux

d'amortissement

ACTRANS-ACSDISK-WINDOWS 5 360 100.00

LOXANE-EXTENS-SERVEUR... 21 615 50.00

MICROSOFT-VMMARE 4 559 33.33

AGATSQL 6 495 20.00

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée

Agencements et aménagt batimen Linéaire 7 ans

Agencements installations dive Linéaire 5 à 10 ans

Matériels et outillages Linéaire 1 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 1 à 8 ans

Matériel de bureau Linéaire 3 à 6 ans

Mobilier Linéaire 5 ans

Titres immobilisés
 (PCG Art. 831-2/20 et 832-7)

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur d'entrée des titres cédés a été estimée au prix d'achat moyen pondéré.
Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Créances immobilisées
 (PCG Art. 831-2 7°)

Les prêts, dépôts et autres créances ont été évalués à leur valeur nominale.
Les créances immobilisées ont le cas échéant été dépréciées par voie de provision pour
tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.
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Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Dépréciation des créances
 (PCG Art.831-2/3)

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Créances clients et comptes rattachés 19 703

    Autres créances 21 828

    Total 41 530
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Détail des produits à recevoir

Montant

41810000- CLT  FACTURES A ETABLIR 19 703

40980001- FRS RRR A OBTENIR AVOIRS NON PARVENUS 6 260

44861000- CET CVAE 2 749

44870000- ETAT PRODUIT A RECEVOIR 11 242

46870000- PRODUITS A RECEVOIR 1 576

    Total 41 530

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant

    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 669

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 98 446

    Dettes fiscales et sociales 264 178

    Total 363 293
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Détail des charges à payer

Montant

51860000- INTERETS COURUS A PAYER 669

40810000- FRS FACTURES NON PARVENUS 98 446

42820000- DETTES PROV P/ CP 177 962

42820100- DETTES PROV P/ RC RCS 11 879

43820000- PROV CHARGES SUR CP 49 829

43820100- PROV CHARGE SUR RC RCS 3 326

44861300- FORMATION PROFESSIONNELLE 4 300

44861400- EFFORT A LA CONSTRUCTION 12 626

44861500- TAXE APPRENTISSAGE 4 257

    Total 363 294

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant

    Charges d'exploitation 29 237

    Total 29 237
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Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel

48600000 SUR 61680000 2 533

48600000 SUR 61320000 16 499

48600000 SUR 61353000 250

48600000 SUR 61520000 161

48600000 SUR LLD 9 794

    Total 29 237

Détail des produits constatés d'avance
 (Code du Commerce Art. R 123-189)

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Effectif moyen
 (PCG Art. 831-3)

Personnel

salarié

    Cadres 3

    Agents de maîtrise et techniciens 4

    Employés 5

    Ouvriers 78

    Total 90

Ventilation de l'impôt sur les bénéfices

Résultat avant impôt Impôt

    Résultat courant 51 839 14 486

    Résultat exceptionnel (hors participation) 41 556 11 673

    Résultat comptable (hors participation) 93 395 26 160
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 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Dettes garanties par des sûretés réelles
 (PCG Art. 531-2/9)

Engagements financiers
 (PCG Art. 531-2/9)

Engagements donnés

  Avals et cautions 16 250

  Autres engagements donnés : 128 241

CREDIT BAIL 127 068

LLD 1 173

  Total (1) 144 491

Engagements reçus

Crédit bail
 (Code monétaire et financier R 313-14; PCG Art.531-2/9)

Engagement en matière de pensions et retraites
 (PCG Art. 531-2/9, Art. 832-13)

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d'âges Engagement à Montant

65 ans moins d'un an

60 à 64 ans 1 à 5 ans

55 à 59 ans 6 à 10 ans

45 à 54 ans 11 à 20 ans

35 à 44 ans 21 à 30 ans

moins de 35 ans plus de 30 ans

45 613

  Engagement total 45 613

Hypothèses de calculs retenues

- Méthode prospective des unités de crédits projetés.
- départ à la retraite à l'âge de 65 ans
- départ à l'initiative du salarié
- Turnover de 8% par an
- taux de charges sociales retenus : 28%.
- taux d'actualisation = 0.77%
- table de mortalité : INSEE 2016 par catégorie socioprofessionnelle.
- Convention collective nationale des transports routiers

Edité le 23/04/2021 à 11:42



PERRENOT BONNAFOUX

26260 SAINT DONAT SUR HERBASSE

Page : 12

ANNEXE
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

Identité des sociétés mères consolidant les comptes
 (PCG Art. 831-3)

Dénomination sociale Forme Capital Siège social

ZAMENHOF EXPLOITATION SAS 39 107 700 ROUTE DE ROMANS

26260 SAINT DONAT

Notre société est également consolidée par intégration globale via le palier
ZAMENHOF EXPLOITATION, par la Holding HIGHWAY, SAS au capital de
43 500 000 euros, sise 27 rue Marbeuf 75008 Paris.

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
 (PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant imputé au compte

    Produits exceptionnels

    - RENTREES CREANCES AMORT 1 091 77140010

    - PROD CESSION IMMO PARC EXO 5 000 77512200

    - PROD CESSION MMO PARC SOUSMIS 10 600 77512210

    - REPRISE AMORT DEROGATOIRE 2 080 78723000

    - REPRISE PRC EXCEPT 25 000 78750000

    Total 43 771

    Charges exceptionnelles

    - AMENDES NON DED IS 135 67122000

    - VNC IMMO PARC CEDEES 2 080 67522200

    Total 2 215

Transferts de charges
 (PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant

REMBOURSEMENT TIPP 28 429

TRANSFERT DE CHARGES GARAGES 4 965

TRANSFERT DE CHARGES LITIGES 1 365

TRANSFERT DE CHARGES PERSONNEL CHAUFFEURS 15 665

   Total 50 424
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